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REVUE MILITAIRE SDISSE

LXXIIP Année N° 9 Septembre 1928

Le commandement français
au début de la guerre européenne.

(Fin.)

Une décision eut trait au rappel en France de partie
des troupes du Maroc. Le 27 juillet déjà, le ministre de la

guerre avait télégraphié au général Liautey, résident général
à Fez, pour lui demander jusqu'à quel point le protectorat
pourrait être dégarni. L'occupation, avait-il mandé, devra
se réduire aux principaux ports de la côte. « Le sort du
Maroc se réglera en Lorraine ».

Le général Liautey avait répondu qu'il le comprenait
bien ainsi, mais que son premier devoir était de mettre le

gouvernement en présence de la situation qui allait lui être
faite. Le gouvernement l'informait que 28 bataillons lui
seraient laissés, y compris les goums, mais cet effectif ne lui
permettrait pas de tenir la ligne de communications entre
les points extrêmes, et les garnisons devraient être considérées
comme bloquées dans les postes conservés. « Je ne pourrais
répondre des bataillons marocains ni des goums dès qu'ils
cesseront d'être englobés dans des troupes sûres et ils
formeront un appoint certain à l'insurrection... Je serai même
probablement obligé d'en désarmer la plupart. » Après diverses
considérations sur la gravité des faits auxquels il convenait
de s'attendre, il conclut en disant: «C'est très froidement que
je vous expose cette situation à laquelle je ne saurais, en
toute sincérité, apporter aucune atténuation. Je suis prêt,
ainsi que tous, à la subir, mais c'est à vous à la peser et à

juger si les répercussions qu'elle peut avoir au dehors ne
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